
La mission des achats s’inscrit pleinement dans la stratégie 
du groupe Legrand. La performance, la qualité, le 
comportement éthique et responsable, le respect des 
engagements du Groupe en matière de Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (RSE) ainsi que la résilience de sa 
chaîne de valeur sont essentiels pour garantir la satisfaction 
de nos clients et la croissance rentable et durable de Legrand. 
Dans ce cadre, le rôle des achats est de sélectionner et 
développer une base fournisseurs répondant aux objectifs 
d’excellence opérationnelle et de compétitivité du Groupe, 
en parfaite adéquation avec nos exigences et attentes 
en termes de RSE. Cela en développant des relations 
responsables, durables, équilibrées et créatrices de valeur 
avec nos fournisseurs et partenaires.

Pour ce faire, la Politique Achats de Legrand se décline en 
4 axes prioritaires :

Stratégie achats – déclinée par famille d’achats et 
socle des relations fournisseurs

•  Assurer une veille active des marchés sur les familles 
d’achats clés

•  Établir sur cette base et avec les partenaires internes, les 
stratégies de marchés répondant aux enjeux du groupe 
Legrand

•  Développer des relations durables, responsables et créatrices 
de valeur avec nos fournisseurs majeurs, en adéquation avec 
les principes de la charte et du label « Relations Fournisseurs 
Achats Responsables » *

•  Piloter le risque avec nos fournisseurs et partenaires

Excellence opérationnelle et performance

•  Obtenir les solutions, produits et services au meilleur niveau 
de performance du marché en termes de Qualité, Coûts et 
Délais répondant aux critères RSE du Groupe

Responsabilité Sociétale et Environnementale

•  Promouvoir une chaîne de valeur responsable
•  En particulier, respecter les droits humains, l’éthique des 

affaires, promouvoir la diversité et l’inclusion et développer 
des démarches bas carbone et d’économie circulaire, 
notamment l’éco-conception

•  S’assurer de l’adhésion des fournisseurs et partenaires à nos 
principes et aux réglementations en vigueur, notamment aux 
réglementations environnementales et sociales, rappelés 
dans le Code de Conduite Fournisseurs

Efficience et amélioration continue

•  Accompagner la montée en compétences de nos équipes 
notamment au travers de déploiements de parcours de 
formation

•  Développer les meilleures pratiques et processus achats à 
l’échelle mondiale

•  Développer la digitalisation de nos processus
•  Accompagner nos fournisseurs dans une démarche 

d’amélioration continue
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L’AFFICHAGE DE CETTE POLITIQUE DANS TOUS LES SITES DU GROUPE RAPPELLE 
LA RESPONSABILITÉ QUI EST LA NÔTRE ET L’ENGAGEMENT PERSONNEL ATTENDU DE CHACUN

*  Legrand est signataire de la charte « Relations Fournisseurs Achats Responsables » 
depuis 2010. Il reçoit le label en 2012.
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